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QUE la Ville de Sorel-Tracy soit autorisée à conclure
avec le gouvernement du Canada l’entente portant sur le
transfert à la ville du port de Sorel et comportant trois
documents, à savoir une convention de cession, un acte
de cession et une entente relative à la contribution,
lesquels documents seront substantiellement conformes
à ceux joints à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57262

Gouvernement du Québec

Décret 188-2012, 21 mars 2012
CONCERNANT la nomination de six membres du
conseil d’administration de La Financière agricole du
Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la Loi
sur La Financière agricole du Québec (L.R.Q., c. L-0.1)
prévoit que la société est administrée par un conseil
d’administration composé de quinze membres, dont le
président du conseil, le président-directeur général et
le sous-ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et qu’au moins huit de ces membres,
dont le président, doivent, de l’avis du gouvernement, se
qualifier comme administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6 de
cette loi prévoit que le gouvernement nomme les
membres du conseil, autres que le président de celui-ci,
le président-directeur général et le sous-ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, en
tenant compte des profils de compétence et d’expérience
approuvés par le conseil, et que ces membres, dont cinq
sont nommés parmi les personnes désignées par l’asso-
ciation accréditée en vertu de la Loi sur les producteurs
agricoles (c. P-28), sont nommés pour un mandat d’au
plus quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 6.3 de cette loi prévoit qu’à
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 6.8 de cette loi prévoit que
toute vacance parmi les membres du conseil d’adminis-
tration est comblée suivant les règles de nomination
prévues à leur égard;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans

la mesure que peut déterminer le gouvernement mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Marcel Ostiguy a été nommé
de nouveau membre indépendant du conseil d’adminis-
tration de La Financière agricole du Québec par le décret
numéro 195-2009 du 12 mars 2009, qu’il a démissionné
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE monsieur Claude Lacoste a été nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de
La Financière agricole du Québec par le décret numéro
195-2009 du 12 mars 2009, qu’il a perdu qualité et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE madame Gisèle Grandbois a été nommée
membre indépendante du conseil d’administration de
La Financière agricole du Québec par le décret numéro
195-2009 du 12 mars 2009, qu’elle a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment;

ATTENDU QUE madame Marie-Christiane Lecours et
monsieur Claude Lambert ont été nommés membres
indépendants du conseil d’administration de La Financière
agricole du Québec par le décret numéro 195-2009 du
12 mars 2009, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu
de le renouveler;

ATTENDU QUE monsieur Christian Lacasse a été
nommé de nouveau membre du conseil d’administration
de La Financière agricole du Québec par le décret
numéro 499-2011 du 18 mai 2011, qu’il a perdu qualité
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE l’association accréditée en vertu de la
Loi sur les producteurs agricoles, l’Union des produc-
teurs agricoles, a désigné monsieur Pierre Lemieux et
monsieur David Boissonneault pour être membres du
conseil d’administration de la société;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres indépendants du conseil d’administration
de La Financière agricole du Québec pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes :

— madame Marie-Christiane Lecours, vice-présidente
aux finances, Laura Secord;

— monsieur Claude Lambert, administrateurs de
sociétés;
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QUE les personnes suivantes soient nommées membres
indépendantes du conseil d’administration de La Financière
agricole du Québec pour un mandat de quatre ans à
compter des présentes :

— madame Claire Bilodeau, professeure agrégée,
École d’actuariat, Université Laval, en remplacement de
madame Gisèle Grandbois;

— madame Reine Cayer, administratrice de sociétés,
en remplacement de monsieur Marcel Ostiguy;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de La Financière agricole du
Québec, à titre de personnes désignées par l’Union des
producteurs agricoles, pour un mandat de quatre ans à
compter des présentes :

— monsieur David Boissonneault, président, Fédéra-
tion des producteurs de porcs du Québec, en remplace-
ment de monsieur Claude Lacoste;

— monsieur Pierre Lemieux, premier vice-président
général, L’Union des producteurs agricoles, en rempla-
cement de monsieur Christian Lacasse;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de La Financière agricole du Québec
en vertu du présent décret soient remboursées des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de
leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57263

Gouvernement du Québec

Décret 189-2012, 21 mars 2012
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur René Cormier comme régisseur supplémentaire
à temps partiel de la Régie des marchés agricoles et
alimentaires du Québec

ATTENDU QUE l’article 7.1 de la Loi sur la mise en
marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1) prévoit que le gouvernement peut,
s’il juge que l’expédition des affaires de la Régie des
marchés agricoles et alimentaires du Québec le requiert,
nommer tout régisseur supplémentaire pour le temps
qu’il détermine;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit que le
gouvernement détermine le traitement et les autres con-
ditions de travail des régisseurs;

ATTENDU QUE monsieur René Cormier a été nommé
régisseur supplémentaire à temps partiel de la Régie
des marchés agricoles et alimentaires par le décret
numéro 239-2011 du 23 mars 2011, que son mandat
viendra à échéance le 27 mars 2012 et qu’il y a lieu de le
renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE monsieur René Cormier soit nommé de nouveau
régisseur supplémentaire à temps partiel de la Régie des
marchés agricoles et alimentaires du Québec pour un
mandat d’un an à compter du 28 mars 2012;

QUE les conditions de travail déterminées par le décret
numéro 239-2011 du 23 mars 2011 continuent de s’appli-
quer à monsieur René Cormier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57264

Gouvernement du Québec

Décret 190-2012, 21 mars 2012
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
du Centre de services partagés du Québec pour
l’exercice financier 2011-2012

ATTENDU QU’en vertu de l’article 48 de la Loi sur le
Centre de services partagés du Québec (L.R.Q., c. C-8.1.1),
le Centre de services partagés du Québec soumet chaque
année à la ministre des Services gouvernementaux ses
prévisions budgétaires pour l’exercice financier suivant,
selon la forme, la teneur et la périodicité que détermine
la ministre;

ATTENDU QU’en vertu de cet article ces prévisions
budgétaires sont soumises à l’approbation du gouverne-
ment;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires du Centre de services partagés du Québec
pour l’exercice financier 2011-2012;

ATTENDU QU’en vertu du décret 880-2010 du 27 octo-
bre 2010, la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor s’est
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